
Le burn-out protège-t-il contre le licenciement au Luxembourg ?

Réponse courte

Le burn-out ne bénéficie d'aucune protection spécifique contre le licenciement au Luxembourg. Il est traité comme

toute autre incapacité de travail médicalement constatée, avec application du régime général de protection prévu par

le Code du travail.

Pendant un arrêt maladie pour burn-out, l'employeur ne peut notifier aucun licenciement avec préavis durant une

période maximale de 26 semaines à partir de la survenance de l'incapacité. Cette protection cesse à l'expiration de

ce délai ou dès la reprise du travail. Le licenciement motivé par l'état de santé du salarié constitue une

discrimination sanctionnée pénalement, exposant l'employeur à des poursuites judiciaires et au versement de

dommages-intérêts substantiels. Aucun régime particulier n'existe spécifiquement pour le burn-out au-delà des

règles applicables à toute maladie.

Définition

Le burn-out, ou syndrome d'épuisement professionnel, désigne un état d'épuisement physique, émotionnel et

mental résultant d'un stress professionnel chronique. Au Luxembourg, il n'existe aucune reconnaissance légale

autonome du burn-out comme maladie distincte dans le Code du travail ou la législation sur la sécurité sociale.

Le burn-out est assimilé à une maladie ordinaire dès lors qu'il est diagnostiqué par un médecin et donne lieu à

un certificat d'incapacité de travail valide. Il ne constitue pas une maladie professionnelle reconnue par l'AAA

(Association d'assurance accident) et n'ouvre pas droit aux prestations spécifiques liées aux accidents du travail

ou maladies professionnelles.

Questions fréquentes

L'employeur peut-il licencier un salarié en arrêt maladie pour burn-out ?

L'employeur ne peut pas notifier de licenciement avec préavis pendant l'arrêt maladie. Seul le licenciement avec effet immédiat pour faute
grave étrangère à l'état de santé reste possible. Tout licenciement motivé par l'état de santé constitue une discrimination sanctionnée
pénalement.

Le burn-out protège-t-il contre le licenciement au Luxembourg ?

Le burn-out ne bénéficie d'aucune protection spécifique au Luxembourg. Il est traité comme toute autre maladie et protège contre le
licenciement avec préavis pendant maximum 26 semaines à partir du premier jour d'incapacité, selon l'article L.121-6 du Code du travail.

Que risque l'employeur qui licencie un salarié en raison de son burn-out ?

L'employeur s'expose à la nullité du licenciement, au versement de dommages-intérêts substantiels, et à des poursuites pénales pour
discrimination selon l'article 454 du Code pénal. Le salarié peut saisir le tribunal du travail en référé dans un délai d'un mois.

Quelles conditions doit respecter le salarié en burn-out pour être protégé contre le licenciement ?

Le salarié doit informer l'employeur dès le premier jour d'absence et faire parvenir un certificat médical au plus tard le troisième jour. Ces
deux obligations cumulatives sont nécessaires pour bénéficier de la protection de 26 semaines contre le licenciement avec préavis.
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Conditions d’exercice

La protection contre le licenciement en cas de burn-out s'applique selon les conditions générales de l'article L.121-6

du Code du travail. Le salarié doit respecter deux obligations cumulatives pour bénéficier de cette protection :

Première obligation : Informer l'employeur dès le premier jour d'absence. Cette information peut être transmise

par tout moyen (téléphone, courriel, SMS), mais la preuve écrite est fortement recommandée pour sécuriser

juridiquement le salarié.

Deuxième obligation : Faire parvenir à l'employeur un certificat médical au plus tard le troisième jour de

l'absence. Le certificat doit être effectivement reçu par l'employeur (direction, service RH), pas simplement envoyé.

La remise à un collègue ne suffit pas.

Lorsque ces deux conditions sont remplies, l'employeur ne peut notifier aucun licenciement avec préavis pendant une

période maximale de 26 semaines à partir de la survenance de l'incapacité, même pour motif grave. Cette protection

s'applique quelle que soit la nature de la maladie, y compris le burn-out.

Modalités pratiques

Élément Modalité pratique

Durée maximale de protection 26 semaines à compter du premier jour d'incapacité

Types de licenciement interdits Licenciement avec préavis (ordinaire ou disciplinaire)

Exception Licenciement avec effet immédiat pour faute grave étrangère à l'état de santé

Fin de la protection À l'expiration des 26 semaines ou à la reprise du travail

Sanction en cas de violation Nullité du licenciement + dommages-intérêts

L'employeur doit s'abstenir absolument de notifier un licenciement avec préavis pendant la période d'incapacité de

travail médicalement constatée, sous peine de nullité du licenciement. Le salarié dispose d'un délai d'un mois pour

saisir le président du tribunal du travail en référé pour faire constater la nullité et obtenir son maintien ou sa

réintégration.

Le licenciement avec effet immédiat pour faute grave reste possible pendant l'arrêt maladie, sous réserve

impérative que la faute invoquée soit totalement étrangère à l'état de santé du salarié et qu'elle présente un

caractère de gravité suffisant justifiant la rupture immédiate.

À l'issue de la période de protection, l'employeur retrouve la faculté de licencier, sous réserve de respecter les règles

de fond (motif réel et sérieux) et de procédure applicables (entretien préalable dans les entreprises de 150 salariés

et plus, notification écrite motivée).
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Pratiques et recommandations

Les situations de burn-out requièrent une attention particulière de la part de l'employeur, tant pour des raisons

humaines que juridiques. Il est fortement recommandé de :

Prévention en amont : Évaluer régulièrement les risques psychosociaux dans l'entreprise conformément aux

obligations en matière de santé et sécurité au travail. Identifier les postes et situations à risque d'épuisement

professionnel.

Accompagnement du retour : Organiser un entretien de reprise avec le salarié en collaboration avec le médecin

du travail (STM - Service de santé au travail multisectoriel). Examiner les possibilités d'aménagement du poste ou

de réorganisation du travail pour prévenir une rechute.

Sécurité juridique : Ne jamais fonder un licenciement, même partiellement, sur l'état de santé du salarié ou sur ses

absences pour maladie. Un tel licenciement constituerait une discrimination au sens de l'article 454 du Code pénal

(et non du Code du travail), exposant l'employeur à une nullité et à des sanctions pénales.

Documentation : Conserver la trace écrite de toutes les mesures prises pour accompagner le salarié (entretiens,

aménagements proposés, suivis médicaux) afin de démontrer la bonne foi de l'employeur en cas de contentieux.

La mise en place de mesures de réintégration progressive ou d'adaptation du poste, en concertation avec le

médecin du travail, limite considérablement les risques de contentieux et favorise le maintien durable dans l'emploi.

Cadre juridique

Référence Objet

Article L.121-6 du Code du travail
Protection contre le licenciement pendant l'incapacité de travail (26

semaines maximum)

Article 454 du Code pénal
Interdiction de discrimination fondée sur l'état de santé (sanctions

pénales)

Article L.311-1 et suivants du Code du travail
Obligations de l'employeur en matière de santé et sécurité au

travail

Article L.326-1 et suivants du Code du travail Rôle et missions du médecin du travail

Jurisprudence constante des tribunaux

luxembourgeois

Nullité du licenciement motivé par l'état de santé ou l'absence pour

maladie

La jurisprudence luxembourgeoise confirme de manière constante que l'employeur ne peut notifier de licenciement

avec préavis pendant la période de suspension du contrat pour incapacité de travail médicalement justifiée. Le

licenciement motivé, même partiellement, par l'état de santé ou l'absence pour maladie est prohibé et susceptible

d'être annulé par les juridictions compétentes.
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Il n'existe aucun texte spécifique conférant une protection particulière au salarié en burn-out, en dehors du régime

général applicable à toute maladie. La protection repose exclusivement sur les dispositions générales relatives à

l'incapacité de travail.

L'absence de protection spécifique pour le burn-out n'exonère pas l'employeur de ses obligations renforcées en matière de

prévention des risques psychosociaux et de non-discrimination. Un licenciement motivé, même partiellement, par l'état de santé

expose l'employeur à une annulation judiciaire, au versement de dommages-intérêts substantiels pour préjudice moral et matériel,

et à d'éventuelles poursuites pénales pour discrimination.

Les employeurs doivent être particulièrement vigilants lors du retour d'un salarié après un arrêt pour burn-out : tout licenciement

intervenant dans les mois suivants la reprise pourrait être considéré par les tribunaux comme discriminatoire s'il existe un lien de

causalité, même indirect, entre l'état de santé et la décision de licenciement.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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